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CONSEIL MUNICIPAL DU   3 novembre 2025
Délibération n° D-2025-338

Direction Ressources Humaines Mise à jour du tableau des effectifs

Madame Anne-Lydie LARRIBAU, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique ;

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant les grades s’y rapportant ;

Considérant  qu’au  regard  des  besoins  de  la  Ville  de  Niort  et  des  moyens  nécessaires  pour  son
fonctionnement, il y a lieu d’actualiser le tableau des emplois ;

Considérant les besoins de recrutements temporaires pour les agents relevant du statut de droit public ;

Considérant que les emplois permanents vacants peuvent être occupés par des agents contractuels de
droit  public  conformément  à  l’article  L.332-8  du  Code  général  de  la  fonction  publique ;  que  leur
rémunération est fixée par référence aux grades indiqués dans le tableau ci-joint en annexe, en prenant
en compte, notamment, les fonctions occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification
détenue par l'agent ainsi que son expérience ;

Considérant la possibilité de recruter des agents contractuels pour assurer le remplacement temporaire
d’agents publics territoriaux sur des emplois permanents dans les cas prévus à l’article L.332-13 du Code
général  de la  fonction  publique,  ou pour occuper  des  emplois  permanents  afin  de  faire  face à  une
vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire territorial conformément à
l’article L.332-14 du même Code ;

Considérant que pour faire face un besoin lié à un accroissement temporaire ou saisonnier d’activité, des
agents  contractuels  peuvent  être  recrutés  temporairement  sur  des  emplois  non  permanents
conformément à l’article L.332-23 du  Code général de la fonction publique ;  que leur rémunération est
fixée par  référence  aux grades indiqués dans le  tableau ci-joint  en annexe,  en prenant  en compte,
notamment, les fonctions occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue
par l'agent ainsi que son expérience ;
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Création d’emplois non permanents :
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Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver les créations d’emplois figurant dans les tableaux des emplois ci-dessus ;

- autoriser le recrutement d’agents contractuels pour remplacer des fonctionnaires ou agents contractuels
dans les conditions fixées par l’article L.332-13 du Code général de la fonction publique.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              41
Contre : 0
Abstention : 2
Non participé : 0
Excusé : 2

Le Secrétaire de séance

Aurore NADAL

Le Président de séance

Jérôme BALOGE


